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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Après l’alinéa 4, insérer les deux alinéas suivants :

« Lorsque la personne se trouve dans l’incapacité définitive d’exprimer sa volonté en raison d’un 
coma irréversible ou d’un état végétatif chronique, médicalement constaté à l’issue d’une procédure 
collégiale renforcée, la volonté libre et éclairée peut résulter de directives anticipées mentionnées à 
l’article L. 1111-11, rédigées ou confirmées depuis moins de trois ans.

« Cette volonté est attestée par la personne de confiance désignée dans les conditions prévues à 
l’article L. 1111-6, sans que celle-ci puisse se substituer à l’expression de la volonté du patient. »

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable aux personnes ayant exprimé leur volonté 
par l’intermédiaire de directives anticipées, rédigées depuis moins de trois ans, mentionnées à 
l’article L. 1111-11 du code de la santé publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à garantir le respect de la volonté des patients incapables de 
s’exprimer en raison d’un coma irréversible ou d’un état végétatif chronique. 

Il précise que les directives anticipées, rédigées ou confirmées depuis moins de trois ans, peuvent 
pleinement exprimer la volonté libre et éclairée du patient. La personne de confiance reste garante 
de cette volonté, sans pouvoir se substituer au patient.



ART. 5 N° 780

2/2

(En cohérence avec les amendements portés à l’article 4 et 9).


